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Cet ouvrage présente les Actes du colloque organisé par le département des Sciences de l’Éducation à Paris V, en décembre 1997, « 30 ans de Sciences de l’Éducation à Paris V ».
 
Ce colloque était l’occasion, à travers l’expérience de l’Université René Descartes-Paris V, de mettre en débat cette « nouvelle » discipline, dans une perspective historique, épistémologique et dans ses dimensions d’enseignement et de recherche. Ce débat a été mené avec des collègues ayant participé à la fondation des Sciences de l’Éducation et des collègues nommés plus récemment, de mêmes disciplines ou de disciplines voisines, appartenant à Paris V ou non, avec d’autres universités et d’autres pays.
 
Il a permis d’opérer un retour sur l’émergence des Sciences de l’Éducation. C’est en effet en 1967 que sont créées une licence et une maîtrise de Sciences de l’Éducation à Bordeaux, Caen et Paris. Trois noms sont attachés à cette création, Jean Château à Bordeaux, Gaston Mialaret à Caen et Maurice Debesse à Paris. Très rapidement les projets se sont diversifiés tant au plan local qu’au plan national.
 
C’était donc aussi réfléchir aux évolutions, aux recompositions, à la nature des enjeux tels qu’ils étaient en 1967 et tels qu’ils se présentent aujourd’hui.
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PUBLICATION DES ACTES DU COLLOQUE « À PARIS V, 30 ANS DE SCIENCES DE L’EDUCATION »
 
12 et 13 décembre 1997 placé sous la présidence honoraire de M. Debesse
 
Présentation
 
En décembre 1997, se tenait le colloque : « À PARIS V, 30 ANS DE SCIENCES DE L’ÉDUCATION » placé sous la présidence honoraire de Maurice Debesse.
 
Ce colloque, organisé avec des collègues ayant participé à la Fondation des sciences de l’éducation et des collègues nommés plus récemment, de mêmes disciplines ou de disciplines voisines, appartenant à Paris V ou non, croisait les regards de représentants de Paris V avec les regards de collègues venant d’autres universités et d’autres pays.
 
C’était l’occasion, à travers l’expérience de l’université René-Descartes – Paris V, l’une des trois premières universités à offrir en 1967 un cursus de sciences de l’éducation, de mettre en débat cette « nouvelle » discipline, dans une perspective historique, épistémologique et dans sa dimension d’enseignement et de recherche.
 
Il a permis d’opérer un retour sur l’émergence des sciences de l’éducation et aussi de réfléchir aux évolutions, aux recompositions, à la nature des enjeux tels qu’ils étaient en 1967 et tels qu’ils se présentent aujourd’hui.
 
Rappelons rapidement que c’est dans le cadre de la réforme Fouchet, du nom du ministre de l’Éducation nationale de l’époque, qu’avait pris corps le projet de créer une licence et une maîtrise afin de donner une base à la recherche pédagogique.
 
 
Il s’agissait, alors, de donner un nom et un contenu à une discipline nouvelle centrée sur la pédagogie.
 
Et finalement, en 1967, étaient créées une licence et une maîtrise de sciences de l’éducation à Bordeaux, Caen et Paris, création à laquelle ont travaillé Jean Château à Bordeaux, Gaston Mialaret à Caen et Maurice Debesse à Paris.
 
Très rapidement les projets se sont diversifiés tant au plan local qu’au plan national. A Paris V, la spécificité du public a joué un rôle non négligeable dans cette évolution.
 
A l’occasion des Rencontres franco-canadiennes de 1990 Serge Hermine et Georges Vigarello retraçaient l’histoire des sciences de l’éducation en France. Nous leur laissons la parole.
 


 


 


NAISSANCE DES SCIENCES DE L’ÉDUCATION
 
SERGE HERMINE, GEORGES VIGARELLO
 
Bordeaux, en 1962, est la première ville française où est formulé le projet d’un cursus universitaire en « pédagogie ». Jean Château, dont les travaux sur le jeu, la psychologie de l’enfant, ou même l’histoire de l’éducation, font autorité, propose la création d’une « licence de pédagogie », dans le cadre de la faculté de lettres. Le cursus comprend quatre certificats : histoire des doctrines et des institutions d’éducation ; psychologie de l’enfant et de l’adolescent ; philosophie de l’éducation et pédagogie ; pédagogie psychophysiologique et clinique. Château propose une concertation avec d’autres collègues universitaires pour mieux étendre le projet en France1. De fait échanges et discussions auront lieu entre plusieurs universités à partir de cette date.
 
Le programme bordelais est révélateur par son contenu : il ne comprend « que » de l’histoire, de la philosophie et de la psychologie. Non que l’intention d’aborder d’autres secteurs du savoir ait été absente. Mais Jean Château semble avoir « reculé », confirmant que les travaux de sociologie ou d’économie de l’éducation, ne sont pas jugés encore suffisamment installés en France, en 1962, pour être enseignés dans une licence de pédagogie. De 
même Jean Château a-t-il clairement eu l’intention de donner le nom de « licence de sciences de l’éducation » au cursus proposé. Mais il ne l’a pas fait. Il dit avoir préféré celui de « licence de pédagogie », jugeant le titre « plus court, donc plus élégant »2. Du coup, le recours à une diversité de sciences possibles n’est pas explicitée. La présence de la tradition disciplinaire, par contre, pèse sur ce projet, auxquels répondent majoritairement d’ailleurs des enseignants de psychologie (Favez-Boutonnier, Fraisse, Simondon, entre autres). La catégorie d’étudiants visée par cette licence est également révélatrice : « Ce sera une licence d’enseignement, au moins pour les professeurs d’école normale qui sont actuellement chargés de cette discipline et d’elle seule. »3 Autrement dit, le public serait d’abord concerné par l’enseignement primaire. C’est bien, au bout du compte, la formation des instituteurs qu’il s’agit d’améliorer. Impossible encore de prendre en compte la formation des enseignants du secondaire, dont les concours sont, en France, définis par l’inspection générale, corps étranger à celui des universités. Absence « remarquable », enfin, de toute évocation d’étudiants étrangers à la formation d’enseignement. La novation du projet bordelais est ainsi fortement tributaire du passé : elle ne saurait déplacer ni le contenu disciplinaire de l’ancienne psychopédagogie (Château a également hésité sur le terme même de psychopédagogie pour nommer sa licence), ni sa destination institutionnelle. Seule, au fond, l’existence du diplôme, serait nouvelle, de même que les recherches spécifiques qu’il pourrait promouvoir : ne permettrait-il pas de « ramener au sein des facultés des recherches pédagogiques compromises par leur dispersion dans des services divers assez peu qualifiés » ?
 
Maurice Debesse proposait quelques mois plus tard un remaniement du projet afin, entre autres, de mieux « équilibrer la psychologie et les autres sciences de l’éducation », mais la dénomination des certificats ne laissait guère apparaître cette intention (philosophie, histoire, psychologie, méthodologie). La référence, par contre, à des étudiants « spécifiquement » concernés par le cursus, est plus affirmée et étendue que dans le projet précédent : 
« Telle ou telle administration sera incitée à exiger (la licence de pédagogie) ou à la recommander dans certaines professions, par exemple dans les fonctions d’Inspection de l’enseignement, dans la direction des établissements de rééducation, etc. » Ni le projet de Bordeaux, pourtant, ni celui de Paris, ne voyaient le jour. Leur apparition décelait un changement de mentalité. Leur non-réalisation décelait un retard relatif des institutions sur ce changement. Seul le projet parisien se transformait en certificat de licence de philosophie ou de psychologie.
 
Le contexte semble différent en 1966 où la « réforme Fouchet », du nom du ministre de l’Éducation nationale, expliquée par l’afflux des étudiants et la diversification des disciplines, permet d’accroître les consultations et les concertations. Les projets de Jean Château, Maurice Debesse, Gaston Mialaret sont repris et revus. Le contenu est réélaboré. Les étudiants potentiels sont eux-mêmes réenvisagés. Les attendus d’un projet parisien mentionnent à cet égard les futurs enseignants des écoles normales, mais aussi les inspecteurs, les psychologues scolaires, les orientateurs, les agents travaillant dans le secteur de l’enfance inadaptée. L’évocation de la création d’une maîtrise, alors que seule la licence jusque-là avait été envisagée, est l’occasion d’insister sur la « nécessité d’une base à la recherche pédagogique française, actuellement très mal encadrée ». Le projet, cette fois, reçoit un écho plus officiel. Debesse, Mialaret, Oléron, Fraisse, sont consultés par des représentants du ministère, pour donner un nom et un programme à une discipline nouvelle, centrée sur la pédagogie (psychopédagogie, disent encore certains documents, dont celui de mai 1966, cité ci-dessus). Un texte de synthèse, élaboré par Maurice Debesse, en octobre 1966, devient très vite la référence fondatrice : Projet de création d’une licence et d’une maîtrise de sciences de l’éducation. Pour la première fois le terme de « sciences de l’éducation » y est proposé, et, avec insistance, explicité. Une prise de conscience a eu lieu. Les autres disciplines ont définitivement marqué leur empreinte sur la traditionnelle psychopédagogie : « Le titre de “ Sciences de l’éducation ” a finalement paru préférable à celui de “ Psychopédagogie ”, qui était plus limitatif, et dont le contenu risquait de faire double emploi avec celui de la licence de psychologie. » Le programme mentionne des champs qui jusque-là n’étaient pas cités : sociologie de 
l’éducation, législation de l’éducation, éducation comparée. Ce projet de 1966 est bien le précurseur direct du cursus actuel.
 
Ce sont une licence et une maîtrise de sciences de l’éducation qui, en définitive, sont créées en 1967, auxquelles accèdent les titulaires de tout diplôme justifiant deux années d’études universitaires ; les auteurs de l’arrêté s’accordant, sur ce point, à ce que les étudiants disposent d’instruments scientifiques préalables. Les sciences de l’éducation ont définitivement rompu avec l’enseignement traditionnel de pédagogie générale, son contenu, son public. Les options proposées étendent même le champ des secteurs présents dans le projet de 1966 (linguistique appliquée, économie politique et sociale, démographie..., deviennent de nouveaux terrains d’étude). En l’espace de quelques années les textes ne sont plus comparables. Une maturation culturelle s’est faite qui les a totalement bouleversés.
 
Les visées sur les débouchés et le public se sont, par ailleurs, considérablement développées. L’avant-projet d’un département des sciences de l’éducation, comme département autonome de l’université de Paris, rédigé en août 1968 (auquel ont participé, en particulier, Snyders, Léon, Vial, Delchet, Cambon, Filloux, Contou), est un des plus éclairants sur les attentes de quelques enseignants universitaires. Le titre I de ce document indique que « ce département devra répondre : 


 
	— aux exigences de la formation à la recherche en éducation de caractère interdisciplinaire ;
 
	— à la nécessité d’une formation pédagogique approfondie des enseignants à tous les niveaux ;
 
	— aux besoins qui s’expriment dans des milieux divers où se posent des problèmes d’animation de groupe, de communication et de relation dans des situations éducatives ;
 
	— aux demandes d’éducation comparée. »


 
Document décisif parce qu’il concrétise les champs progressivement affirmés depuis la fin des années cinquante. Il résume, en quelques mots, l’ensemble des ouvertures que devrait permettre la promotion des sciences de l’éducation. Il balaie l’« immensité » d’un terrain, citant la formation des professeurs, comme celle des adultes, le secteur de l’école, comme celui du hors-école. Un ensemble de démarches, de thèmes d’études, élaborés dans l’ombre 
des sciences humaines, depuis longtemps, prennent ici une existence visible, un relief particulier. Dans ses visées, au moins, la discipline « sciences de l’éducation » s’est clairement affirmée. Il lui fallait vivre.

 
LA CONCRÉTISATION D’UNE DISCIPLINE
 
L’histoire pourrait ici devenir banale : création de nouveaux départements, de nouveaux lieux de préparation, lente croissance des étudiants et du corps des enseignants-chercheurs. Pourtant c’est autour de débats, d’hésitations, d’affirmations de thèmes ou de leurs effacements, que la discipline s’est dessinée en France, jusqu’à son contour actuel.
 
L’extension, quoi qu’il en soit, se dessine d’abord dans les institutions, les espaces, les villes. Aux trois foyers principaux, préparant à un cursus de sciences de l’éducation, Paris, Bordeaux, Caen, créés en 1967, s’en ajoutent huit autres dans les années 1970 et cinq autres dans les années 1980. Ce qui, approximativement aujourd’hui, donne existence à un cursus de sciences de l’éducation par académie. Croissance des enseignants, bien sûr, dont la comparaison des effectifs entre 1978 et 1988 est indicative : 


 
 
 
 

 
 
	 
	1978 
	1988

 
 
	Professeurs (ou enseignants de rang magistral) 
	29 
	48

 
 
	Maîtres de conférence (ou maîtres assistants) 
	53 
	124

 
 
	Assistants 
	32 
	




 
Une dominance parisienne est sensible dans ces effectifs, très marquante même : sur les 48 postes de professeurs recensés en 1988, 22 sont occupés dans des universités parisiennes, 26 dans des universités de province ; les chiffres, pour les maîtres de conférence, étant respectivement de 47 et de 77. L’ « inégalité » n’est pourtant pas celle qui a longtemps séparé Paris du « désert français » : chaque pôle provincial possède une formation en sciences de l’éducation, où, depuis les années 1980, s’effectuent, 
dans certains cas, des recherches spécialisées sur la région elle-même (comme à Toulouse, Aix ou Lille, entre autres). Croissance des effectifs étudiants, enfin : le nombre de huit mille, recensés aujourd’hui, représentant approximativement un doublement par rapport au nombre recensé en 1980.
 
Trois types d’évolution, dont chacun a des prolongements institutionnels, illustrent enfin les transformations de la discipline créée par le décret de 1967.
 
a) Les débouchés professionnels
 
Les attentes des premiers créateurs de diplômes en sciences de l’éducation n’ont pas été, loin s’en faut, directement comblées. Les licences et maîtrises sont restées étrangères à la formation des professeurs de « psychopédagogie » des écoles normales, à celle des psychologues scolaires, à celle des inspecteurs, et, plus largement encore, à celle des enseignants. Les sciences de l’éducation sont, depuis 1967, ce que sont, dans leur grande majorité (ou dans la grande majorité de leurs diplômes) les disciplines de sciences humaines dans l’université française : des disciplines à vocation non directement professionnelle4. L’enseignement qui s’y donne peut avoir un rapport avec des situations proches de métiers (la pédagogie, l’intervention sociale, l’expertise..., entre autres), les diplômes de licence et de maîtrise ne sont pas en eux-mêmes professionnellement qualifiants. C’est que l’Éducation nationale a, par ailleurs, ses propres concours de qualification.
 
La conséquence de cette non professionnalisation de la discipline a été déterminante sur le profil des étudiants qui l’ont fréquentée, ou la fréquentent : les enquêtes n’ont-elles pas régulièrement révélé que près de 80 % d’entre eux étaient salariés à plein temps ? Ces enquêtes n’ont-elles pas révélé aussi que la plupart de ces étudiants cherchaient, dans le cursus suivi, « un élargissement de ce cadre professionnel, une maîtrise plus grande de celui-ci autant qu’une prise de distance critique à son égard » ? Le rôle des sciences de l’éducation n’a donc pas toujours été celui qu’attendaient leurs créateurs. Leur situation institutionnelle, 
leur public, les a conduites à une démarche de distance critique et réflexive, dont plusieurs travaux des années 1970 sont des exemples révélateurs. Le paradoxe a même voulu que des débouchés professionnels soient entrevus, à partir de 1980 surtout, là même où ils n’étaient pas attendus. L’apparition de nouveaux diplômes y a elle-même aidé. La création, par exemple, dans les universités françaises après 1976, de diplômes d’études scientifiques spécialisés (les DESS) à vocation professionnellement qualifiante, a eu des conséquences sur la discipline elle-même. Plusieurs DESS de sciences de l’éducation ont ainsi été créés, après 1980. Parmi eux, quatre au moins, portant sur la formation de formateurs ou la formation de consultants, ont engagé une étroite collaboration entre l’université et des services d’entreprises. Tous, enfin, ont, et ont eu des débouchés professionnels supérieurs à 80 %.
 
Le paysage de la formation de formateurs doit néanmoins brusquement changer avec la création, à la rentrée 1991, des instituts universitaires de formation de maîtres (les IUFM), chargés de former, dans une institution identique, tous les futurs enseignants. L’enjeu est d’autant plus grand qu’à cette création très nouvelle, s’adjoint un projet, tout aussi nouveau, de réforme des concours d’enseignement : les sciences de l’éducation et la didactique figureraient au programme de ces concours d’un nouveau genre. Autrement dit, la compétence de l’enseignant ne devrait plus se limiter dans l’avenir à la seule compétence académique : incontournables s’avèrent des savoirs plus englobants, plus divers, censés permettre une réflexion (sinon une prise) sur l’acte éducatif lui-même. À ce compte, et à ce compte seulement, le vœu des premiers créateurs de diplômes en sciences de l’éducation, l’attente d’une relation entre leurs propres cursus et la formation des enseignants, cette aspiration d’une convergence nécessaire, souvent évoquée depuis, seraient alors en mesure d’être réalisés.

 
b) La construction d’un champ
 
Les textes fondateurs de 1967 ont énuméré une diversité de sciences comme autant de domaines d’« applications » à l’objet de l’éducation. Il reste, bien sûr, que la place de chacune d’entre elles ne s’est constituée ni avec la même rapidité, ni avec la même 
ampleur. À la psychologie et à la sociologie très vite dominantes, se sont plus lentement adjointes l’économie, l’histoire, la linguistique, plus tard encore, l’anthropologie. Mais il est plus important de relever que la philosophie, en tant que telle, devient relativement absente, depuis le milieu des années 1970, de l’enseignement et de la recherche en sciences de l’éducation. Cet effacement, faut-il le dire, est tout aussi révélateur de l’évolution des sciences de l’éducation que de l’évolution des sciences humaines, en France, ces dernières décennies.
 
L’extension du champ, c’est encore l’importance donnée à la théorisation de pratiques auparavant peu ou pas prises en compte. La formation d’adultes, par exemple, en est une des plus claires illustrations. À peine citée dans les textes fondateurs de 1967, sa place est allée, depuis, grandissante. Une place qu’il serait d’ailleurs intéressant de chiffrer, en comptabilisant la croissance des thèmes de recherche et celle des heures d’enseignement. Le changement n’est-il pas notable ? Les enseignants de sciences de l’éducation, habitués au thème de l’école, ont découvert ici un champ d’autant plus marquant que la crise économique en aiguisait encore les ressorts et les enjeux. Avec la loi de juillet 1971 la formation d’adultes faisait l’objet d’obligations légales, de contraintes multiples, d’ouvertures qualifiantes, de dispositifs de financement, ce qui créait la possibilité d’interventions nouvelles pour les services de formation continue des universités, et, indirectement aussi, pour les départements de sciences de l’éducation. Faut-il dire que le champ est devenu lui-même un marché et un des plus vastes secteurs d’intervention : « En 1983, 3,3 millions de personnes actives, en dehors de la fonction publique, ont participé à des actions de formation, soit une personne sur sept. » Marché d’autant nouveau, enfin, que se sont accrus, avec les années 1980, les centres de formation de techniciens ou de systèmes éducatifs accompagnant les nouveaux ensembles industriels. Les conséquences sont quasi mesurables dans la discipline des sciences de l’éducation : plusieurs intitulés de postes (environ deux sur dix en 1990, pour moins de un sur dix en 1980), dans les unités de sciences de l’éducation, sont aujourd’hui libellés au titre de la formation des adultes. La mobilisation sur le thème atteint l’ensemble des départements de sciences de l’éducation. D’où un croisement d’intérêts et de confrontation. D’où aussi de nouvelles 
« positions » épistémologiques : la formation d’adulte ne substitue-t-elle pas une logique de « terrain » (comme le font, au passage, le thème de l’école, ceux des sports, de la télématique ou du loisir) à la logique disciplinaire dominante en France ? Rien d’autre, à vrai dire, qu’une conversion culturelle dont le début des années 1980 semble être l’amorce.
 
Reste, bien sûr, que cette conversion pourrait être plus marquante. Elle est, en France, moins sensible, par exemple, que dans d’autres pays européens, signe indirect de la force encore grande de la tradition académique universitaire dans l’hexagone.
 
La didactique des disciplines est l’autre champ dont l’importance a significativement grandi ces dernières années. Absente des textes officiels de 1967 sur les sciences de l’éducation, elle est présente dans les textes sur la pédagogie de la première édition de l’Encyclopaedia universalis, en 1968. Cette didactique des disciplines ne s’est elle-même développée qu’à la fin des années 1970, la création des instituts de recherche sur l’enseignement des mathématiques ayant joué, à cet égard, un rôle moteur (tout en montrant au passage l’importance prioritaire donné à un tel enseignement en France, autant, d’ailleurs, que la prise de conscience de ses difficultés). Un débat, depuis, a eu lieu pour désigner l’affectation institutionnelle de cette « sous-discipline » : les travaux et l’enseignement sur l’« apprentissage » de la langue anglaise ou française relèvent-ils, par exemple, du département des lettres ou du département des sciences de l’éducation ? Problème identique, bien sûr, pour l’apprentissage de la physique ou de la chimie avec les départements respectifs de ces disciplines. La querelle serait dérisoire si elle n’avait des enjeux d’organisation et d’exploitation de potentiels ou de ressources. La « didactique des disciplines », dont les travaux sont toujours plus riches et nombreux en France, fait aujourd’hui partie de la discipline universitaire appelée « sciences de l’éducation » : les premiers postes portant ce libellé ont été ouverts en 1986. Plus de un poste créé sur dix, en sciences de l’éducation, portent aujourd’hui ce titre.
 

 
c) L’identité de la discipline
 
Le constat est bien que le champ s’est progressivement diversifié (émietté, diront certains) depuis la fin des années 1960. Plusieurs colloques ou manifestations, ont jalonné, en France, la tentative de prise de conscience de cette « vraie » ou « fausse » identité. Le congrès de 1973, l’apport des sciences fondamentales aux sciences de l’éducation5, a croisé avec insistance les thèmes de la pluridisciplinarité et de la transdisciplinarité. Celui d’octobre 1982, Identité et constitution des sciences de l’éducation, a été plus explicite encore sur la nécessité de confrontations entre les sous-disciplines, de même que sur le maintien de radicales différences entre elles. Une orientation vers la « multiréférence », enfin, dans le sens où a pu l’entendre Morin a pris plus d’importance dans les unités de sciences de l’éducation, depuis les années 1980. A plusieurs reprises cette orientation a été explicitement et clairement argumentée. La « question » épistémologique n’en est pas, pour autant, résolue : la « position » de chaque sous-discipline au sein de la discipline « sciences de l’éducation », aurait-elle, par exemple (pourrait-elle même avoir) une image identique pour tous ? Tout au plus peut-on dire qu’une conception, notablement présente encore au début des années 1980, a largement reculé : celle qui a pu, un temps, suggérer l’urgence d’une recherche de méthodes spécifiques aux sciences de l’éducation, afin de mieux assurer l’unité épistémologique de la discipline. Cette quête mythique d’« une » science de l’éducation s’est effacée devant la tranquille réalité du multiple : la diversité est aujourd’hui reconnue, soulignée, travaillée. Le projet durkheimien, si tant est qu’il fut un projet bien clair, est aujourd’hui révolu.
 
Reste que l’appel répété à l’identité épistémologique de la discipline est sans doute le signe de sa jeunesse (ou, à l’inverse, celui du poids de l’histoire culturelle française), plus que le signe d’un obstacle bien réel et redoutable. D’autres disciplines, comme les sciences politiques, la médecine, l’urbanisme, ou même l’histoire, connaissent les mêmes problèmes avec moins de tensions apparentes.
 
 
L’identité des sciences de l’éducation en France tient à leur objet, elle tient encore à leur dispositif institutionnel (réseau universitaire, habilitation de diplômes, centres de recherches). Sur ce dernier point, l’organisation de colloques réguliers, autour de thèmes eux-mêmes très différents, par l’association des enseignants et chercheurs en sciences de l’éducation, devrait rassurer. L’évolution, ces dernières années, de thèmes centrés sur l’identité de la discipline vers des thèmes concernant les questions de l’« actualité » éducative, nous semble, à cet égard, révélatrice.
 
Des projets durkheimiens de 1911 aux programmes de sciences de l’éducation dans nos universités, c’est toute l’évolution des sciences humaines en France qui devient visible : radicale multiplicité des perspectives savantes sur l’acte éducatif, recherche laborieuse, difficile, quelquefois possible, de dialogue entre ces perspectives elles-mêmes différentes. Mais c’est aussi une transformation des demandes sociales en éducation qui devient visible avec cette courte histoire : accroissement, alourdissement, multiplicité des champs de la formation, extension des publics et des milieux. Cette double dynamique se ramasse aujourd’hui dans le renouvellement de la formation des maîtres : ce dernier changement, le plus important, est encore à venir en France, mais il est déclenché.
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C’est le 7 décembre 1966 qu’une convocation d’urgence réunit, au ministère de l’Éducation nationale, un certain nombre de personnalités7. Le représentant de la Direction de l’enseignement supérieur nous annonça l’objet de la réunion : préparer un projet en vue de créer un cycle d’études en pédagogie au niveau du second cycle des universités.
 
Depuis longtemps nous étions plusieurs à « militer » en vue de cette création. Plusieurs fois nous nous étions réunis à la Sorbonne pour en discuter Maurice Debesse, Jean Château, moi-même, réunions informelles auxquelles assistaient aussi quelquefois des collègues comme Soetzel et Fraisse, alors respectivement directeur et secrétaire général de l’Institut de psychologie de l’université de Paris. Nous n’étions donc pas pris de court et, en fait, des projets étaient déjà pratiquement prêts.
 
 
Dès cette époque beaucoup d’enseignements de pédagogie étaient déjà organisés en France. À la Sorbonne, le certificat d’études supérieures de pédagogie fonctionnait sans pour autant appartenir à aucune licence d’enseignement. Depuis 1956-1957, l’université de Caen avait accepté la création d’un diplôme universitaire de psychopédagogie qui fonctionnait régulièrement avec des heures supplémentaires. Jean Château avait, de son côté, organisé des enseignements à orientation pédagogique. À Lyon Jean Bourjade, successeur de Chabot, professeur de sciences de l’éducation, sous l’appellation de psychologie de l’enfant donnait un enseignement qui touchait de près à la pédagogie. Le grain était semé mais les conditions administratives de l’enseignement supérieur ne permettaient pas de donner un caractère officiel et reconnu à toutes ces tentatives.
 
Il faut dire aussi que les oppositions à un tel projet ne manquaient pas ! Voir la pédagogie envahir les universités étaient, pour certains, et à cette époque, inconcevable. On nous répétait souvent la formule d’Édouard Herriot : « Le grand mérite de l’École normale supérieure est de ne pas enseigner la pédagogie. » Après cela que venions-nous faire dans cette galère ! De la pédagogie à l’Université, quel crime abominable répondait-on aux ânes qui enseignaient ou essayaient d’enseigner la pédagogie parce que – croyait-on ou voulait-on croire –, ces professeurs ès pédagogie ne savaient rien faire d’autre et ignoraient tout des autres disciplines nobles de l’Université. La pédagogie, pour beaucoup, ne pourrait jamais devenir une discipline universitaire à part entière.
 
D’un autre côté, et d’une façon aussi curieuse qu’étonnante, les écoles normales primaires et leurs directeurs, n’étaient pas, et c’est le moins qu’on puisse dire, favorables à voir se développer, au niveau universitaire, un enseignement considéré comme leur appartenant. Au cours d’une réunion des directeurs d’écoles normales à Dijon, en 1964, où j’étais venu, à la demande de l’administration, présenter les raisons qui militaient en faveur de la création d’un cycle d’études universitaires en pédagogie, j’ai été assez violemment pris à partie par plusieurs participants comme si, le simple projet d’une telle création allait leur enlever leur raison principale de vivre ; nous n’étions que deux, J. Majault et moi-même – et pour des raisons différentes – en 
faveur d’un tel projet. On ne peut pas dire non plus que l’inspection générale de l’époque voyait d’un très bon œil le développement d’études et de recherches pédagogiques. Pour beaucoup, la pédagogie était le domaine réservé des écoles normales et de tous les corps d’inspection. L’expérience et la réflexion personnelles de chacun suffisaient et on ne voyait pas la nécessité de recherches, et surtout pas de recherches scientifiques.
 
La réunion eut donc lieu au ministère8 ; l’accord se fit rapidement sur un projet puisque, comme nous l’avons dit ci-dessus, nous avions tous des propositions dans nos cartons.
 
Une première question, et à laquelle nous n’avons pas eu de réponse, sinon une réponse vague fut : « Qui représentons-nous ? » À cette époque, les facultés étaient très soucieuses de leurs prérogatives et nous voulions savoir quel était le degré de liberté que nous avions pour discuter et proposer. L’administration nous répondit que nous participions à cette réunion à titre personnel, nos facultés ayant été prévenues, par ailleurs, de notre participation.
 
Après une très brève discussion, nous nous sommes mis rapidement d’accord sur le titre à donner à ces études ; on ne parlerait pas de « Pédagogie » mais de « Sciences de l’éducation ». Et ceci pour de nombreuses raisons. Le terme de pédagogie risquait de provoquer un mouvement de rejet dans nos universités (voir les remarques ci-dessus). Nous avions tous en tête, et un peu comme modèle, l’Institut des sciences de l’éducation de Genève, anciennement Institut Jean-Jacques Rousseau. Quelques facultés nord-américaines avaient déjà adopté ce titre9 pour donner à ce nouveau cycle d’études toute l’ampleur qu’il nous paraissait mériter ; « Sciences de l’éducation » nous a donc paru préférable à « Pédagogie ».
 
Un autre aspect préoccupait la plupart d’entre nous : quels allaient être les débouchés de ce nouveau cycle d’études ? En d’autres termes quelles allaient être les modalités du recrutement et que se passerait-il pour les titulaires de la licence, de la maîtrise 
de sciences de l’éducation ? À notre grand étonnement le collègue représentant de la direction de l’enseignement supérieur eut cette réponse magnifique : « On verra plus tard ! » À cette époque, en effet, se mettaient en place des CAPES de différentes disciplines et l’on pouvait penser que, pour les écoles normales primaires de l’époque, un CAPES de sciences de l’éducation aurait pu répondre à une des modalités de recrutement des professeurs des années de formation professionnelle. Ici, encore l’enseignement technique avait ouvert la voie en créant, en 1946, un professorat de psychopédagogie pour les ENNA10. Malheureusement la suite donna raison à ceux qui restaient préoccupés par cette question et qui auraient voulu que l’administration apportât une solution à ce problème. La licence des sciences de l’éducation, comme la licence de psychologie de l’époque, ne fut pas reconnue comme licence d’enseignement et ne pouvait pas servir de référence pour des études ultérieures11. Et le comble du ridicule fut quand, à titre de président de la Section de sciences de l’éducation du ccu de l’époque, je fus convoqué au ministère pour apprendre que l’on voulait supprimer les sciences de l’éducation sous prétexte qu’elles n’avaient pas de débouchés officiels. Courteline devait rigoler dans sa tombe !
 
Le ministère décida que dès octobre 1967, trois universités organiseraient l’année de la licence selon le projet que nous avions proposé : Bordeaux (Jean Château), Caen (Gaston Mialaret), Paris (Maurice Debesse). En fait les « trois mousquetaires » étaient, comme dans l’histoire quatre, puisque Jacques Wittwer venait d’être nommé à Bordeaux et travaillait avec J. Château. Le recrutement des étudiants devait se faire au niveau du second cycle, quelle que fût la spécialité de l’étudiant au niveau du DEUG ; ce qui ne simplifia pas notre tâche puisque nous recevions des étudiants qui, pour certains étaient déjà au courant par leurs études antérieures des problèmes psychologiques, qui pour 
d’autres avaient été orientés vers les études juridiques, qui pour d’autres vers les sciences... Il fallait donc, pour la plupart des étudiants, partir de zéro et les amener au niveau de la licence en un an et non en trois comme pour les autres disciplines.
 
L’année suivante, le niveau de maîtrise était organisé ; à Caen, Jean Vial fut nommé pour renforcer l’effectif professoral. L’université de Nanterre, de son côté organisait en 1968 et avec J.-C. Filloux, le quatrième cycle français d’études en sciences de l’éducation. Tout le monde connaît ensuite le développement rapide de ces études au sein des universités françaises12.
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